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Motion proposant la constitution d'une
commission ad hoc en vue d'étudier la

question du droit de mourir dans la
dignité et, le cas échéant, des
modalités de son application

Le Vice-Président (M. Gendron): C'est ce que je voulais dire. Alors, tel qu'annoncé 
précédemment, là on a annoncé un vote qui se lit comme suit:

«Que soit constituée...

Des voix: ...

Le Vice-Président (M. Gendron): ... ― s'il vous plaît ― une commission ad hoc en vue 
d'étudier la question du droit de mourir dans la dignité et, le cas échéant, des modalités de 
son application;

«Relativement à la composition et [le] fonctionnement de la commission,

«La commission [devrait] être composée de 16 membres ainsi répartis: neuf du groupe 
formant le gouvernement, incluant le président de la commission; quatre du groupe 
parlementaire formant l'opposition officielle, incluant le vice-président de la commission; 
un député du deuxième groupe d'opposition; le député indépendant de Mercier; un député 
indépendant;

«Les groupes parlementaires transmettent au président de l'Assemblée nationale la liste 
des membres de la commission, y compris le nom du président et du vice-président, dans 
les quinze jours suivant l'adoption de la présente motion;

«La commission puisse entreprendre ses travaux dès la réception du document de 
consultation par la Commission de la santé et des services sociaux;



«La commission soit convoquée en séances publiques ou de travail conformément à la 
procédure prévue à l'article 148 du règlement de l'Assemblée nationale, même s'il s'agit 
d'un mandat confié par l'Assemblée nationale;

«La commission puisse déposer à l'Assemblée nationale des rapports intérimaires;

«Les rapports intérimaires et final de la commission puissent comporter des observations, 
des conclusions et des recommandations;

ν (11 h 10) ν 

«La commission ne soit pas limitée à un jour franc, après la consultation générale, pour 
déterminer en séance de travail les observations, conclusions et recommandations qu'elle 
entend déposer à l'Assemblée nationale;

«Les règles de procédure relatives aux commissions permanentes s'appliquent à la 
commission dans la mesure où elles sont compatibles avec les dispositions de la présente 
motion ― je vous rappelle que le vote comporte... que vous allez prendre tantôt tous ces 
éléments;

«Relativement aux deux consultations tenues par les commissions,

«Première consultation

«[...]la Commission de la santé et des services sociaux puisse entreprendre ses travaux, au 
plus tard 60 jours après l'adoption de la présente motion, et procède à des consultations 
particulières et tienne des [audiences] publiques en vue d'étudier la question du droit de 
mourir dans la dignité et qu'à cette fin elle entende des experts qui seront choisis en 
séance de travail, et que ces derniers abordent au cours de leur exposé notamment les 
questions suivantes: les conditions et [les] soins de fin de vie; le droit et les modalités 
éventuelles d'encadrement du droit à l'euthanasie; toute autre considération pouvant 
éclairer les membres de la commission;

«Que le comité directeur de la commission puisse déterminer la durée totale de chaque 
audition et la durée respective de l'exposé et des échanges avec la commission;

«Qu'à la fin des [audiences], la commission produise, dans les 45 jours, un document de 
consultation destiné à faciliter la participation des [citoyens et des citoyennes] en vue de 
la consultation générale qui sera amorcée par la commission ad hoc; que ledit document 
soit immédiatement transmis à la commission ad hoc sans qu'il ne soit rendu public.»

Vous vous rappelez qu'on parlait de deuxième consultation, alors la deuxième 
consultation, c'est:

«[...]que la commission ad hoc se saisisse du document de consultation, qu'elle puisse, le 
cas échéant, y apporter des ajouts;



«Que ledit document soit déposé à l'Assemblée nationale dans les trente jours suivant sa 
réception;

«Que la consultation générale puisse débuter vers le 17 août au plus tôt, ou suivant un 
délai raisonnable, afin de permettre aux personnes et organismes de produire un mémoire;

«Que la commission puisse consacrer des périodes de temps à l'audition de citoyennes et 
citoyens qui, bien que n'ayant pas soumis de mémoire, [auraient] fait part de leur intérêt 
d'être entendus par elle;

«Que la commission puisse se réunir à l'extérieur des édifices de l'Assemblée 
nationale[...];

«Que [cette] commission puisse recourir à l'utilisation de la vidéoconférence dans le 
cadre des auditions; et

«Que la commission procède à une consultation en ligne de manière à favoriser 
l'expression...»

Ça achève. Dernier élément.

«Relativement aux ressources humaines, techniques et financières,

«Le Secrétariat des commissions assure le soutien nécessaire au bon fonctionnement des 
deux commissions;

«Les commissions disposent des ressources nécessaires à la réalisation de leur mandat 
respectif, notamment en matière de soutien à la recherche et de publicité, incluant la 
distribution d'un résumé du cahier d'information dans l'ensemble des foyers québécois, de 
manière à susciter la participation des [citoyens et citoyennes].»

Que les députés en faveur de cette motion veuillent se lever.

Le Secrétaire adjoint: Mme Marois (Charlevoix), M. Bédard (Chicoutimi), M. Cloutier 
(Lac-Saint-Jean), Mme Beaudoin (Rosemont), Mme Malavoy (Taillon), M. Simard 
(Richelieu), M. Aussant (Nicolet-Yamaska), Mme Doyer (Matapédia), M. Trottier 
(Roberval), M. Ferland (Ungava), Mme Champagne (Champlain), M. Bérubé (Matane), 
Mme Beaudoin (Mirabel), M. Bergeron (Verchères), Mme Richard (Duplessis), M. 
Girard (Gouin), Mme Poirier (Hochelaga-Maisonneuve), Mme Hivon (Joliette), M. 
Blanchet (Drummond), M. Bouchard (Vachon), M. Marceau (Rousseau), Mme Maltais 
(Taschereau), Mme Léger (Pointe-aux-Trembles), M. Drainville (Marie-Victorin), M. 
Curzi (Borduas), M. Cousineau (Bertrand), M. Pagé (Labelle), M. Pinard (Saint-
Maurice), M. Pelletier (Rimouski), M. St-Arnaud (Chambly), Mme Richard (Marguerite-
D'Youville), M. Kotto (Bourget), M. Dufour (René-Lévesque), M. Lemay (Sainte-
Marie―Saint-Jacques), M. Gaudreault (Jonquière), M. McKay (L'Assomption), Mme 
Bouillé (Iberville), M. Turcotte (Saint-Jean), M. Villeneuve (Berthier), M. Gauvreau 



(Groulx), M. Tremblay (Masson), M. Charette (Deux-Montagnes), M. Leclair 
(Beauharnois), M. Robert (Prévost), M. Pelletier (Saint-Hyacinthe), M. Traversy 
(Terrebonne), M. Boucher (Johnson).

M. Charest (Sherbrooke), M. Dupuis (Saint-Laurent), Mme Normandeau (Bonaventure), 
Mme Gagnon-Tremblay (Saint-François), Mme Courchesne (Fabre), Mme Beauchamp 
(Bourassa-Sauvé), Mme Houda-Pepin (La Pinière), M. Bachand (Outremont), M. Bolduc 
(Jean-Talon), Mme Weil (Notre-Dame-de-Grâce), M. Tomassi (LaFontaine), Mme 
Ménard (Laporte), M. Simard (Dubuc), M. Auclair (Vimont), Mme St-Pierre (Acadie), 
M. Dutil (Beauce-Sud), Mme James (Nelligan), Mme Vien (Bellechasse), Mme L'Écuyer 
(Pontiac), M. MacMillan (Papineau), M. Corbeil (Abitibi-Est), Mme Thériault (Anjou), 
M. Gignac (Marguerite-Bourgeoys), M. Arcand (Mont-Royal), M. Béchard 
(Kamouraska-Témiscouata), M. Moreau (Châteauguay), Mme Boulet (Laviolette), M. 
Lessard (Frontenac), M. Hamad (Louis-Hébert), Mme Blais (Saint-Henri―Sainte-Anne), 
Mme Charlebois (Soulanges), M. Marsan (Robert-Baldwin), M. Marcoux (Vaudreuil), M. 
Bergman (D'Arcy-McGee), M. Gautrin (Verdun), M. Whissell (Argenteuil), M. Bachand 
(Arthabaska), M. Bernard (Rouyn-Noranda―Témiscamingue), M. Bernier 
(Montmorency), M. Morin (Montmagny-L'Islet), M. Paquet (Laval-des-Rapides), M. 
Reid (Orford), M. Dubourg (Viau), Mme Gaudreault (Hull), Mme Gonthier (Mégantic-
Compton), M. Ouellette (Chomedey), M. Sklavounos (Laurier-Dorion), M. Drolet (Jean-
Lesage), M. Diamond (Maskinongé), M. Chevarie (Îles-de-la-Madeleine), Mme 
Charbonneau (Mille-Îles), M. Carrière (Chapleau), M. Billette (Huntingdon), Mme Vallée 
(Gatineau), M. Lehouillier (Lévis), M. Mamelonet (Gaspé), M. Matte (Portneuf), M. 
Pigeon (Charlesbourg), Mme Rotiroti (Jeanne-Mance―Viger), Mme St-Amand (Trois-
Rivières).

M. Deltell (Chauveau), Mme Roy (Lotbinière), M. Bonnardel (Shefford).

M. Khadir (Mercier), M. Caire (La Peltrie).

Le Vice-Président (M. Gendron): Y a-t-il des députés contre cette motion? Y a-t-il des 
abstentions? Alors, M. le secrétaire général, pour le résultat.

Le Secrétaire: Pour: 112

Contre: 0

Abstentions: 0

Le Vice-Président (M. Gendron): Alors, la motion est adoptée à l'unanimité.
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